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CONDITIONS D’ADMISSION 

BAC 

CONDITIONS D’ADMISSION 

BAC 

CONDITIONS D’ADMISSION 

 
concours d’entrée 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
grade de Licence 

RNCP Niveau 6 *** 

180 crédits ECTS 

 
 
 
 
 
 
 

 
grade de Master I 

RNCP Niveau 7 *** 

120 crédits ECTS 

Diplôme National des Métiers 

d’Art & du Design (DNMADE) 

mentions Espace 

 
Espace-architecture, services et 

mobilité urbaine. 

 
Espace-habitat, mobilier et 

environnement. 

 
Espace-architecture, culture, 

patrimoine et médiation. 

 
1e année, 2e année, 3e année 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONDITIONS D’ADMISSION 

DNMADE ou DNAT ou DMA ou 

Diplôme d’études architecturales 

conférant le grade de 

licence 
 
 
 

 
Diplôme Supérieur des Arts 

Appliqués (DSAA) 

 

 
mention Espace 

 
4e année, 5e année 

Diplôme National des Métiers 

d’Art & du Design (DNMADE) 

mentions Espace 

 
Petite échelle architecturale. 

architecture intérieure et design 

mobilier. 

 
 
 
 

 
1e année, 2e année, 3e année 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
Diplôme Supérieur des Arts 

Appliqués (DSAA) 

 
TERRITOIRES HABITES, 

mention Espace 

 
4e année, 5e année 

1e année : enseignement commun 
 
 

 
2e année : spécialisation 

Architecture Intérieure 

 
 
 
 

 
3e année : approfondissement 

de la spécialisation 

 
 
 

 
4e année : mémoire et stage 

professionnel 

 
 
 

 
5e année : grand projet menant au 

diplôme ENSAD 

demande de capacité exceptionnelle CFAI** 
**sous condition, sur inscription, 3 années minimum, assistance dans les démarches d’installation et d’exercice puis 

reconnaissance de compétence sur dossier simplifié. 

 
 
 

 
*informations recueillies sur le 

site internet de l’établissement, 

*** données indicatives, à vérifier 

auprès de chaque établissement 

 
L'École Nationale Supérieure des Arts Appliqués et Métiers d’Art, 

Paris * 

(ENSAAMA) 

 

Boulle, Paris * 

 
L'École Nationale Supérieure 

des Arts Décoratifs, Paris * 

(ENSAD) 

CONDITIONS D’ADMISSION 

DNMADE ou DNAT ou DMA ou 

Diplôme d’études 

architecturales conférant le 

grade de 

licence 

 
Architecte d’intérieur CFAI 

reconnu(e) compétent(e) par le Conseil Français des Architectes d’Intérieur 
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Ministère de la Culture et de la 

Communication 
Ministère de l'Éducation nationale 
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https://www.cfai.fr/fr/se-faire-reconnaitre-par-le-cfai/pro-ou-jeune-diplome

